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Le concours d’innovation « i-Nov » vise à soutenir des projets innovants portés par 
des start-ups et des PME. Pour cette 11ème vague, le budget des projets attendus 
est fixé entre 1 M€ et 5 M€. L’objectif est de faire émerger des entreprises leaders 
dans leur domaine, notamment grâce à un fort potentiel de développement à 
l’international. 

Les projets doivent s’inscrire sur l’une des thématiques suivantes 
 ⮑ Numérique : Éco-conception, technologies quantiques, IA, Big Data, 

Blockchain, réalité virtuelle, 5G, Cybersécurité... 
 ⮑ Santé : Solutions thérapeutiques, Bioproduction, imagerie, télésanté, 

dispositifs médicaux implantables, in vitro, connectés...
 ⮑ Transports, mobilités, villes et bâtiments durables : Éco-conception, 

recyclabilité, transports décarbonés (terrestre, fluvial, ferroviaire, aérien, 
maritime), efficacité énergétique du bâtiment, aménagement de l’espace 
public et urbanisme... 

 ⮑ Énergies, ressources et milieux naturels : économie circulaire, biodiversité/
bioéconomie, eau, adaptation au changement climatique, transition écologique 
dans l’industrie et l’agriculture...

QUELS PROJETS ?

FORME DE L’AIDE

PÉRIODE

INTENSITÉ DE L’AIDE

CONCOURS 
D’INNOVATION 

APPEL À PROJETS VAGUE 11

QUELS SOUTIENS ? 

BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises soutenues pourront bénéficier d’une aide publique significative :
 ⮑ Pouvant représenter jusqu’à 45% du montant des dépenses qu’elles 

engagent (internes et externes) sur une période allant de 12 à 36 mois,
 ⮑ Jusqu’à 2,25 M€ pour les ¾ en subvention et ¼ en avance remboursable.

La 11ème Vague est ouverte jusqu’au 11 avril 2023 à 12h.

⚠  Les dossiers seront évalués selon une grille d’analyse très exigeante 
reprenant : caractère innovant, potentiel de marché, plan d’affaires, structuration 
financière et opérationnelle, impacts sociaux, environnementaux, économiques, 
filières.
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D’expérience
20ANS

D’aides publiques
obtenues en 2021

220M€
Implantations
en France

8
Collaborateurs
100

Start-up et PME

75% subvention et 25 % avance remboursable

De 35% à 45% des dépenses éligibles 

Dépôt des dossiers jusqu’au 11/04/2023

J u s q u ’ à

pour des projets innovants 
à fort potentiel de marché

2,25 M€

07 72 15 35 92 
alsolve@abfdecisions.fr
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